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CONVENTION D'APPIICATION N' 1

ENTRE

T,ORCANISATION EUROPEENNE POUR tA RECHERCHE NUCTEAIRE
(CERN)

ET

tE DEPARTEMENT DE tA HAUTE-SAVOIE

PORTANT APPTICATION
DE TA CONVENTION-CADRE DU 4 TEVRIER 2O1O

POUR LA COLI.ABORATION SCIENTIFIQUE

ET LES TRANSFERTS DE TECHNOTOCIE ET DE CONNAISSANCES
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L'Organisation europ6enne pour la Recherche nucl6aire. ci-aprds d6nomm6e
"le CERN", repr6sent6e par son Directeur 96n6ral, Monsieur Rolf HEUER,

d'une parl

et

le D6partement de la Haute-Savoie, ci aprds d6nomm6 "le D6partement", repr6sent6
par le Pr6sident du Conseil g6n6ral, Monsieur Christian MONTEIL,

d'autre parL

Ci-aprds d6nomm6s individuellement "partie" ou collectivement "parties",

CONSIDERANT

La volont6 du CERN et du D6partement de poursuivre leur collaboration,

VU

La Convention cadre entre le CERN et Ie D6partement pour la collaboration
scientifique et les transferts de technologie et de connaissances, en date du
4 tevtiet 2O1O, ci-aprds d6nomm6e "la Convention-cadre",

L'article 6 de la Convention-cadre, qui s'applique aux Conventions d'application et aux
Accords sp6cifiques d'ex6cution,

L Accord sp6cifique d ex6cution n"1 CERN/MIND/D6partement, adopte par la
Commission de coordination bipartite le 25 juin 2010,

L Accord sp6cifique d'ex6cution n'2 CERN/ESl/D6partement, adopt6 par la
Commission de coordination bipartite le 25 juin 2010,

L'Accord sp6cifique d'ex6cution n"3 CERN/LAPP-CN Rs/D6partement (Projet CLIC),
adopt6 par Ia Commission de coordination bipartite le 25 juin 20'lo,

L'Accord sp6cifique d'ex6cution n"4 CERN/LAPP-CNRS/D6partement (Centre d accueil
pour chercheurs), adopt6 par la Commission de coordination bipartite le 25 juin 2010,

L'Accord spdcifique d'ex6cution n"5 CFRN/D6partement (ClTlC74), adopt6 par la
Commission de coordination bipartite le 25 juin 2010,
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SONT CONVENUS DE CE QUI SUIl :

Article 1
Obiet

La pr6sente Convention porte application, pour ce qui concerne l'exercice 2010, de la
Convention cadre.

Article 2
Nature de la collaboration

La pr6sente Convention concerne les projets suivants:

Pour MIND:
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- l 'am6lioration de l'environnement de conception de base de d6tecteurs et circuits
int6gr6s dans des technologies avanc6es (130 nm, 90 nm et au-dela),

- la participation d Ia pr6paration et i I 'ex6cution des tests sur les circuits soumis pour
fabrication,

- la poursuite de la conception de circuits de lecture pour de futurs d6tecteurs de
panrcures.

Pour I'ESI :

Au sein du Laboratoire ABC, les activit6s portent sur la "Verification in vitro et in vivo
des techniques d'4lectrcpotation au moyen d'une cam1ra TtP-petit'animal" , qui
constitue le sujet de thdse de Mademoiselle Elham RAEISI, r6alis6e; Archamps (74) et
ir Villejuif (94).

L'6lectroporation est une technique qui, par application d impulsions 6lectriques dans
Ies traitements contre le cancer, permet de modifier la perm6abilit6 des cellules et donc
d'accroitre fortement lefficacit6 de la chimioth6rapie dans Ia zone trait6e. Ce proc6d6
r6duit ainsi les effets secondaires n6fastes d une chimioth6rapie indiff6renci6e
spatialement.

Ce projet se place dans Ie cadre du programme de d6veloppement des applications des
camdras TEP que le Laboratoire ABC poursuit depuis plusieurs ann6es.
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Pour le LAPP:

Travaux pour le futur acc6l6rateur CLIC (Compact Linear Collicler) (Projet CLIC):

Le travail consiste ) 6valuer les diff6rentes solutions techniques et d choisir une option
parmi les r6sultats de cette 6valuation pour r6aliser le projet de recherche sur la
conception et la construction d'un prototype de ch6ssis d'acquisition proche du
faisceau et de I'6lectronique de lecture des d6tecteurs de position du module CLIC du
CERN.

Accueil de chercheurs:

Les activitds des chercheurs recrut6s par Ie Centre international d'accueil CIPHEA,
form6 par les laboratoires du LAPP et du LAPTH, soit I 6quivalent de 22 hommes-mois,
portent sur la pr6paration de l'analyse des donn6es des exp6riences ATLAS et LHCb du
LHC du CERN.

Pour le D6partement:

Le CERN continue de mettre ) Ia
6tablissements d'enseignement, via
des services associ6s.

disposition du D6partement et de ses colldges et
le CITIC 74, une connectivit6 lnternet haut d6bit et

Article 3
lmputation financiere 201 0

La contribution totale du D6partement pour l 'ann6e 2010, au titre de la pr6sente
Convention, s'6ldve a 322 000 euros.

Cette contribution se d6compose de Ia faqon suivante:

. 90 000 euros au titre de
(CERN/MIND/D6partement);

. 4,/ 5UUeuros aU ltre Oe
(CE RN/ESl/D6pa rtement);

. 47500euros au titre de l'Accord sp6cifique d'ex6cution
CNRS/D6partement) (Projet CLIC);

. 90000euros au titre de l'Accord sp6cifique d'ex6cution
CN RS/D6partement) (Centre d'accueil de chercheurs)j

l 'Accord sp6cifique

l'Accord sp6cifique

d'ex6cution n'l

d'ex6cution n"2
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n"4 (CERNLAPP-
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La contribution 2010 du D6partement, au titre des Accords sp6cifiques d'ex6cution
ci-dessus, s'6ldve donc e 275 000 euros d verser sur Ie compte du CERN ci-dessous:

. Banque: SOCIETE CENERALE,4 avenue Voltaire, 01210 Ferney-Voltaire, France
Compte n" 30003-001 09-00037261 01 9 -94
IBAN: F R 76-3 o0o3 - OOl O9-OOO37 261O'l9-94
BIC-SWIFT: SOCEFRPP
B6n6ficiaire: CERN (EUROPEAN ORC. FOR NUCLEAR RESEARCH)
CH-121 1 CENEVE 23 SUISSE

A la contribution d6finie ci-dessus, il convient d'ajouter 6galement:

. 47 000 euros au titre de l'Accord sp6cifique d'ex6cution n'5 (CERN/D6pa(ement)
(ClTlC74) qui seront vers6s sur la base d'un avis de participation 6mis par le CERN
au plus tard le 30 septembre 2010

Article 4
Dur+-;e et modification 6ventuelle

La pr6sente Convention, conclue pour une p6riode d'une ann6e, entre en viSueur
r6troactivement le 1"' janvier 201 0.

Toute modification 6ventuelle d la pr6sente Convention fait I 'objet d'un avenant conclu
entre les Parties.

Fait iL Cendve (Suisse) et ) Annecy (France), en deux exemplaires en langue frangaise,
le I  ju i l let  2010.

Pour l 'Organisation europ6enne
pour Ia Recherche nucl6aire

Pour le D6partement de la Haute-Savoie

Rolf HEUER
Directeur g6n6ral

Christian MONTEIL
Pr6sident du Conseil g6n6ral


